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Pour un toit Ã  soi

par les dispositions applicables dÃ¨s le 27 juillet 2006. Serait rÃ©- servÃ© le cas oÃ¹ ces arbres res- pectaient, entre le 10 juillet 1999 et le 26 juillet 2006, le gabarit. 
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• chronique C G I con s eil s



s’écouler depuis l’établissement des plantations. Dans le cas que vous me soumettez, il y a tout d’abord lieu de déterminer la hauteur de ces arbres et leur distance par rapport à la limite de votre parcelle.



Cette semaine par Anne Hi ltpold, titulaire du brevet d’avocat



Arbres et haies: distances et hauteurs
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faites et que les branches dépassant la limite de propriété créent effectivement un préjudice, le voisin pourra procéder lui-même à la coupe. Il est important que ces deux conditions cumulatives soient respectées, sans quoi procé-



der à l’élagage de ces branches constitue un acte illicite. D’autre part, il est essentiel de ne pas oublier que l’élagage de tous les arbres est soumis à autorisation. Ces facultés cessent toutefois si le propriétaire a laissé 30 ans
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Séminaire Bâtiment durable CGI Conseils, en collaboration avec l’APCGI, organise un séminaire qui aura lieu le 12 juin 2012 à la FER Genève, 98, rue de Saint-Jean, de 9h à 12h. Le programme est le suivant: Economies d’énergie et énergies renouvelables, les outils incitatifs du ScanE, par Emile Spierer, chef du secteur subventions, ScanE. Les solutions et soutiens d’éco21 pour l’immobilier, par Cédric Jeanneret, responsable du programme éco 21, SIG. Bonus conjoncturel à l’énergie: pratique administrative, par Saskia Dufresne, directrice des Autorisations de construire, et Ricardo Pfister, architecte, DCTI. L’amiante dans le bâtiment: aspects pratiques et responsabilités, par Eric Dubouloz, président de l’Association suisse des consultants amiante. Renseignements et inscriptions sur www.cgionline.ch, rubrique séminaires.



mètres, il est vraisemblable qu’aucune limite de hauteur ne leur soit imposée, s’ils dépassent clairement les hauteurs prévues par les dispositions applicables dès le 27 juillet 2006. Serait réservé le cas où ces arbres respectaient, entre le 10 juillet 1999 et le 26 juillet 2006, le gabarit tracé à 60°, ce qui, à notre sens, obligerait votre voisin à respecter encore ce gabarit. Cependant, dans un tel cas, le fardeau de la preuve de ce fait vous incomberait et serait possiblement ardu. Il s’agira par ailleurs de se monter particulièrement vigilant par rapport au délai de déchéance trentenaire. En ce qui concerne les branches franchissant la limite de votre propriété, vous pouvez exiger de votre voisin qu’il les élague en lui fixant un délai raisonnable, ou le faire vous-même, s’il ne s’est pas exécuté, pour autant que ces branches vous causent un réel préjudice. Enfin, vous m’indiquez encore que ces arbres vous gênent par l’ombre qu’ils font sur votre terrain. Selon le droit fédéral, le propriétaire d’un fonds doit s’abstenir, dans l’exercice de son droit de propriété, de tout excès au détriment du voisin. Les immixtions excessives sont donc interdites et le propriétaire du fonds voisin peut exiger que l’atteinte cesse. Ainsi, les plantations qui prive-



raient une parcelle d’air, de soleil, de lumière, et pour autant qu’il ne s’agisse pas d’espèces protégées,pourraient tomber sous le coup des prescriptions du droit fédéral, même si ces arbres respectent les règles de distance et de hauteur prévues par la législation cantonale, voire si ces plantations bénéficient de la prescription trentenaire. Les conditions d’applications de ces principes sont cependant extrêmement restrictives en ce que les plantations en question doivent d’une part vous causer un dommage, et d’autre part doivent excéder les limites de la tolérance que se doivent des voi-
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CGI Conseils



Association au service de l'immobilier 12, rue de Chantepoulet CP 1265 – 1211 Genève 1 T 022 715 02 10 – F 022 715 02 22 [email protected] Pour tout complément d'information, CGI Conseils est à votre disposition le matin de 8h30 à 11h30 au tél. 022 715 02 10 ou sur rendez-vous. Pour devenir membre: www.cgionline.ch



Tél. 022 308 88 00 www.balestrafic.ch
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• Mieux vaut bien se renseigner avant de protester.



gratuit



Du 10 juillet 1999 au 26 juillet 2006



Devis



Dès le 27 juillet 2006



en douceur



passer 6 mètres de hauteur, entre 2 mètres et 5 mètres de la limite parcellaire, et 12 mètres de hauteur, entre 5 mètres et 10 mètres de cette limite. La législation cantonale ne règle pas la hauteur que les plantations doivent respecter au-delà de 10 mètres de la limite de propriété. Le propriétaire d’un fonds peut exiger la suppression des plantations établies sur le fonds voisin en violation des distances susmentionnées. Il peut également exiger l’écimage des plantations qui ne respectent pas les hauteurs établies. S’agissant des branches et racines franchissant les limites de propriété, la loi prévoit que le propriétaire d’un fonds peut requérir de son voisin qu’il élague les branches débordant sur son terrain. Il devra lui fixer un délai raisonnable pour s’exécuter. Si dans ce délai, les modifications nécessaires n’ont pas été



le déménagement



L



es principes applicables à la distance et la hauteur des plantations figurent dans la Loi d’application du Code civil et du Code des obligations (LaCC). Le canton de Genève a en effet usé de la compétence que lui offre de Code civil de légiférer en la matière. Le principe général est l’interdiction de planter des arbres et haies, soit des plantes à la souche ligneuse, à moins de 50 centimètres de la limite parcellaire. S’il existe une clôture entre deux fonds voisins, cette interdiction n’est toutefois applicable qu’aux plantations dépassant la hauteur de la clôture. Lorsque les plantations se situent dans les 2 mètres de la limite parcellaire, elles ne doivent pas dépasser 2 mètres de hauteur. Depuis le 27 juillet 2006, les plantations ne doivent pas dé-



Brèves



Plusieurs chênes sur la propriété de mon voisin sont très hauts et me font ombrage. Certaines branches se trouvent au-dessus de ma parcelle. Que puis-je faire? (Aline H., Vésenaz)



Selon vos indications, ces arbres ont vraisemblablement été plantés il y a de nombreuses années, soit à une période où aucune limite de hauteur n’était imposée par la législation, sauf pour les plantations faites dans les 2 mètres de la limite parcellaire, lesquelles ne devaient pas dépasser 2 mètres de hauteur. Ainsi, si la distance à la limite naturelle de votre propriété de l’un ou l’autre de ces arbres est inférieure à 2 mètres, celui-ci viole clairement la loi dans la mesure où sa hauteur excède 2 mètres. Vous pourriez ainsi en exiger sa suppression sur la base du droit cantonal. Si, par contre, la distance de plantation est supérieure à 2



sins, au regard de l’usage local, de la situation et de la nature des immeubles. Pour terminer, il y a toujours lieu, en matière de droit du voisinage, de favoriser l’échange, la discussion, voire la médiation en voisins, avant d’envisager toute action coercitive. Le Petit conseil No 6 - Les Plantations, les Clôtures, les Murs et les Constructions; hauteurs et distances (articles 686, 687, 688, et 697 CC, 134 et ss LaCC, 70 et ss LRoutes et 1 et ss LCI) est en vente à l’arcade CGI Conseils (10h00-12h30/14h0016h00), 12 rue Chantepoulet au prix de CHF 10.- (hors TVA) pour les membres et CHF 15.- (hors TVA) pour les non-membres et présente de façon claire et synthétique les dispositions essentielles applicables à ces thèmes, fréquemment abordés entre voisins. n



« L’épargne-logement dynamise l’économie » Fabienne Gautier



Députée au Grand Conseil



LE 17 juiN 2012 vOTEz



OUI à L’éPARGNE-LOGEMENT www.epargne-logement-Oui.ch
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Un toit, c'est un droit. Pour tous - La Cimade 

et d'euros partis en fumée, parce que je suis sortie de l'école sans bac. ..... ont signé une chronique noire de l'émigration. ... Des traits sobres au crayon noir.
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Ils veulent un toit pour les itinÃ©rants 

8 janv. 2014 - 03 Cavalier aut. 144 000 km 2495 $. 01 Toyota Corolla 105 000 km 2495 $. 03 Toyota Matrix 226 000 km 3495 $. 01 Honda Civic aut.135 000 ...










 


[image: alt]





Reconnaissance pour un toit au-dessus de la tÃªte - Organisation ... 
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coopérative. L'UTILE accompagne les groupes et associations qui veulent se mobiliser pour le logement étudiant. www.utile.org. PHOTO COUVERTURE :.
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PrÃªter corps Ã  un autre que soi 

MÃªme pas vrai met en scÃ¨ne le jeune Marco qui vit des heures difficiles ... rÃ©concilier avec sa petite sÅ“ur, de vivre une libertÃ© d'expression Ã  travers le dessin.
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Prime isolation (toit) 
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Eneco Toit Solaire 

1 sept. 2018 - et suppléments en vigueur et de tous les frais imputés pour l'utilisation du réseau de distribution et de transport ainsi que la contribution.
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Prime Ã  l'isolation thermique (toit) pour une rÃ©novation 

Prime Ã  l'isolation thermique (toit) pour une rÃ©novation. Qui peut en bÃ©nÃ©ficier ? Toute personne physique domiciliÃ©e sur la commune d'Aywaille, y compris celle ...
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